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SERVITUDES D’UTILITE PUBLIQUE 

 
 

 

Code Intitulé Service gestionnaire Références 
 

A1 

 

 

 

 

 

 

 

A2 

 

 

 

A3 

 

 

 

 

A4 

 

 

 

 

A5 

 

 

 

A6 

 

 

A7 

 

 

A8 

 

 

 

AC1 

 

 

 

AC2 

 

 

 

AC3 

 

 

 

Bois et forêts 

Servitudes relatives à la protection des bois et 

forêts soumis au régime forestier. 

 

 

 

 

 

Dispositifs d’irrigation 

Servitudes pour la pose de canalisations 

souterraines d’irrigation 

 

Dispositifs d’irrigation 

Servitudes pouvant être rendues applicables 

aux terrains riverains des canaux d’irrigation 

et émissaires d’assainissement des terres 

 

Conservation des eaux 

Servitudes concernant les terrains riverains 

des cours d’eau non domaniaux ou compris dans 

l’emprise du lit de ces cours d’eau 

 

Canalisation d’eau et d’assainissement 

Servitudes pour la pose des canalisations 

publiques d’eau potable et d’assainissement 

 

Eaux nuisibles 

Servitudes d’écoulement des eaux nuisibles 

 

Forêts de protection 

Servitudes relatives aux forêts de protection 

 

Protection des bois, forêts et dunes 

Servitudes tendant à la protection des bois, 

forêts et dunes. 

 

Monuments historiques 

Servitudes de protection des monuments 

historiques 

 

Protection des sites 

Servitudes de protection des sites et 

monuments naturels 

 

Réserves naturelles 

Servitudes concernant les réserves naturelles 

 

 

D.D.A. 

B.P. n° 1055 

84099 AVIGNON cedex 9 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Code Forestier 

Forêt communale de Lagarde 

d’Apt 
 

Parcelles section A n° 196, 

328 – Parcelles section C n° 

12, 30, 56, 57, 218 à 221, 

238, 243, 244, 262. 
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 Ar3 

 

 

 

Ar4 

 

 

 

 

Ar5 

 

 

 

 

Ar6 

 

 

AS1 

 

 

 

 

 

EL2 

 

 

EL3 

 

 

EL4 

 

 

 

EL5 

 

 

EL6 

 

 

 

EL7 

 

 

 

I1 

 

 

 

 

 

 

 

Servitudes militaires 

Servitudes concernant les magasins à poudre 

de l’armée et de la marine 

 

Aérodromes militaires 

Servitudes concernant l’établissement de 

terrains d’atterrissage destinés à partie ou en 

totalité à l’Armée de l’Air 

 

Ouvrages militaires terrestres 

Servitudes défensives relatives aux 

fortifications, places fortes, postes et 

ouvrages militaires 

 

Ouvrages militaires terrestres 

Servitudes relatives aux champs de tir 

 

Conservation des eaux 

Servitudes résultant de l’instauration de 

périmètres de protection des eaux potables et 

minérales 

 

 

Défense contre les inondations 

Servitudes en zones submersibles 

 

Navigation intérieure 

Servitudes de halage et de marchepied 

 

Stations de sports d’hiver et d’alpinisme 

Servitudes instituées dans les stations 

« classées de sports d’hivers » 

 

Circulation routière 

Servitudes de visibilité sur les voies publiques 

 

Circulation routière 

Servitudes grevant les terrains nécessaires 

aux routes nationales et autoroutes 

 

Circulation routière 

Servitudes d’alignement 

 

 

Hydrocarbures liquides 

Servitudes relatives à la construction et à 

l’exploitation de pipe-lines par la Société 

d’Economie Mixte des Transports Pétroliers 

par pipe-lines (S.O.T.RA.P) 
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I2 

 

 

 

 

 

I3 

 

 

 

 

I4B 

 

 

 

I5 

 

 

 

I6 

 

 

 

I7 

 

 

 

 

I8 

 

 

 

 
 

 

In1 

 

 

 

JS1 

 

 

 

 

 

 

PT1 

 

 

 

 

 

 

Energie hydraulique 

Servitudes relatives à l’utilisation de l’énergie 

des marées, des lacs et des cours d’eau en 

faveur des concessionnaires d’ouvrages 

déclarés d’utilité publique. 

 

Gaz 

Servitudes relatives à l’établissement des 

canalisations de distribution et de transport 

de gaz 

 

Electricité 

Servitudes relatives à l’établissement des 

canalisations électriques 

 

Produits chimiques 

Servitudes relatives aux canalisations de 

transport de produits chimiques 

 

Mines-carrières 

Servitudes concernant les titulaires de titres 

de transport de produits chimiques 

 

Gaz 

Servitudes de protection relatives au stockage 

souterrain de gaz dans les formations 

naturelles 

 

Hydrocarbures 

Servitudes de protection relatives au stockage 

souterrain d’hydrocarbures liquides ou 

liquéfiés dans des cavités étanches ou 

artificielles. 
 

 

Cimetières 

Servitudes au voisinage des cimetières 

 

 

Installations sportives 

Servitudes de protection des installations 

sportives à l’exception de celles réservées à 

l’usage familial d’une part, et des terrains de 

sports aménagés par des collectivités ou 

établissements publics, d’autre part 

 

Télécommunications 

Servitudes relatives aux transmissions 

radioélectriques concernant la protection des 

centres de réception contre les perturbations 

électromagnétiques 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

EDF – GDF 

Services Avignon Grand Delta 

1630, Av. Croix Rouge BP 337 

84026 Avignon Cedex 9 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Lois des 15/06/1906 et 

13/07/1925 

Décret 91-1147 du 

14/10/1991 
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PT2 

 

 

 

 

 

PT3 

 

 

 

 

PT4 

 

 

 

 

 

 

T1 

 

 

T4 

 

 

 

 

T5 

 

 

 

 

T6 

 

 

 

 

T7 

 

 

 

 

 

T8 

 

 

 

Télécommunications 

Servitudes relatives aux transmissions 

radioélectriques concernant la protection 

contre les obstacles des centres d’émission et 

de réception exploités par l’Etat 

 

Télécommunications 

Servitudes relatives aux communications 

téléphoniques et télégraphiques 

 

 

Télécommunications 

Servitudes d’élagage relatives aux lignes de 

communication empruntant le domaine public 

 

 

 

 

Voies ferrées 

Servitudes relatives aux chemins de fer 

 

Relations aériennes 

Servitudes aéronautiques 

Servitudes de balisage 

(aérodromes civils et militaires) 

 

Relations aériennes dégagement 

Servitudes aéronautiques  

Servitudes de dégagement 

 

 

Relations aériennes 

Servitudes aéronautiques 

Réservation de terrains pour les besoins du 

trafic aérien 

 

Relations aériennes 

Servitudes aéronautiques 

Servitudes à l’intérieur des zones de 

dégagement concernant des installations 

particulières 

 

Relations aériennes 

Servitudes radioélectriques de protection des 

installations de navigation et d’atterrissage 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ministère de la défense 

Direction télécommunication 

et informatique 

69 998 Lyon 

 

France Télécom 

Centre de Construction des 

Lignes d’Avignon 

25, route de Montfavet 

84012 Avignon 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Circonscription militaire de 

défense de Marseille   

C d’Aurelle, 36 av. de la Corse 

13998 MARSEILLE ARMEES 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Décret n° 91.1147 du 

14/10.1991 

 

 

 

 

Code P.T.T. 

 

Article L. 65-1 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Décret du 17/06/1987 
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A1 
BOIS ET FORETS 

 
 
 

I. - GENERALITES 
 
 

Servitudes relatives à la protection des bois et forêts soumis au régime forestier. 
 

Code forestier (1), articles L. 151-1 à L. 151-6, L. 342-2 et R. 151-1 à R. 151-5. 
 

Code de l’urbanisme, articles L. 421-1, L. 422-2, R. 421-38-10 et R. 422-8. 
 

Circulaire S/AR/12 du 12 février 1974 concernant la communication aux D.D.E. des servitudes relevant du ministre 
de l’agriculture. 

 

Ministère chargé de l’agriculture – service des forêts – Office national des forêts. 
 

 
 

II. – PROCEDURE D’INSTITUTION 
 
 

A. - PROCEDURE 
 
 Application aux bois et forêts soumis au régime forestier, des diverses dispositions du code forestier, prévoyant en 
vue de leur protection, un certain nombre de limitations à l’exercice du droit de propriété concernant l’installation de 
bâtiments. 
 
 Sont soumis au code forestier : 
 

- les bois, forêts et terrains à boiser qui font partie du domaine de l’Etat ou sur lesquels l’Etat a des 
droits de propriété indivis ; 

- les bois et forêts susceptibles d’aménagement, d’exploitation régulière ou de reconstitution et les 
terrains à boiser, appartenant aux départements, aux communes, aux sections de communes, aux 
établissements publics, aux sociétés mutualistes et aux caisses d’épargne, ou sur lesquels ces 
collectivités et personnes ont des droits de propriété indivis. 

 
 

B. - INDEMNISATION 
 
 Aucune impossibilité de principe n’est affirmée, mais il semble toutefois que l’indemnisation des propriétaires ne 
doit être envisagée que d’une façon tout à fait exceptionnelle, car aucune de ces servitudes ne constitue une atteinte absolue 
au droit de propriété, les dérogations possibles sont en général accordées. 
 
 

C. - PUBLICITE 
 
Néant. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

III. – EFFETS DE LA SERVITUDE 
 
 

A. PREROGATIVES DE LA PUISSANCE PUBLIQUE 
 

1°  Prérogatives exercées directement par la puissance publique 
 

Néant. 
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2°  Obligations de faire imposées au propriétaire 

 
 

 Obligation de procéder à la démolition dans le mois du jugement qui l’aura ordonnée, des établissements 
mentionnés en B (1° ), qui ont été construits sans autorisation (code forestier, articles L. 151-1, R. 151-1 et R. 151-5 ; L. 151-
2, R. 151-3 et R. 151-5 ; L. 151-4, R. 151-4 et R. 151-5). 
 
_______________________________________________ 
 

 (1) Tel qu’il résulte des décrets n° s 79-113 et 79-114 du 25 janvier 1979 portant révision du code forestier. 
 
 
 

B. LIMITATIONS AU DROIT D’UTILISER LE SOL 
 

1°  Obligations passives 
 
 Interdiction d’établir dans l’intérieur et à moins d’un kilomètre des forêts, aucun four à chaux ou à plâtre temporaire 
ou permanent, aucune briqueterie ou tuilerie (art. L. 151-1, R. 151-1 et R. 151-5 du code forestier). 
 
 Interdiction d’établir, dans l’enceinte et à moins d’un kilomètre des bois et forêts, aucune maison sur perche, loge, 
baraque ou hangar (art. L. 151-2, R. 151-2 et R. 151-5 du code forestier). 
 
 Interdiction d’établir dans les maisons ou fermes actuellement existantes à 500 mètres des bois et forêts, ou qui 
pourront être construites ultérieurement, aucun chantier ou magasin pour faire le commerce du bois et aucun atelier à 
façonner le bois (art. L. 151-3, R. 151-3 et R. 151-5 du code forestier). 
 
 Interdiction d’établir dans l’enceinte et à moins de deux kilomètres des bois et forêts, aucune usine à scier le bois  
(art. L. 151-4, R. 151-4 et R. 151-5 du code forestier). 
 
 Obligation de se soumettre, pour toutes les catégories d’établissements mentionnées ci-dessus et dont l’édification 
aura été autorisée par décision préfectorale, aux visites des ingénieurs et agents des services forestiers et de l’office national  
des forêts qui pourront y faire toutes les perquisitions sans l’assistance d’un officier de police judiciaire, à condition qu’ils  
se présentent au moins au nombre de deux ou qu’ils soient accompagnés de deux témoins domiciliés dans la commune  
(art. L. 151-6 et L. 342-2 du code forestier). 
 

2°  Droits résiduels  du propriétaire 
 
 Les maisons et les usines faisant partie de villes, villages ou hameaux formant une population agglomérée, bien 
qu’elles se trouvent dans les distances mentionnées ci-dessus en B (1° ) sont exceptées des interdictions visées aux articles  
L. 151-2, R. 151-3 et R. 151-5 ; L. 151-3, R. 151-3, R. 151-5 ; L. 151-4 et R. 151-5 du code forestier (art. L. 151-5 du code 
forestier). 
 
 Possibilité de procéder à la construction des établissements mentionnés au B (1° ), à condition d’en avoir obtenu 
l’autorisation par décision préfectorale. 
 
 Si ces constructions nécessitent l’octroi d’un permis de construire, celui-ci ne peut être délivré qu’après 
consultation du directeur régional de l’office national des forêts et avec l’accord du préfet. Cet accord est réputé donné faute 
de réponse dans un délai d’un mois suivant la réception de la demande d’avis (art. R. 421-38-10 du code de l’urbanisme). 
 
 Si ces constructions ou travaux sont exemptés de permis de construire, mais soumis au régime de déclaration  
en application de l’article L. 422-2 du code de l’urbanisme, le service instructeur consulte l’autorité mentionnée à l’article 
R. 421-38-10 dudit code. 
 
 L’autorité ainsi consultée fait connaître son opposition ou les prescriptions qu’elle demande dans un délai d’un 
mois à dater de la réception de la demande d’avis par l’autorité consultée. A défaut de réponse dans ce délai, elle est réputée 
avoir émis un avis favorable (art. R. 422-8 du code de l’urbanisme). 
 

CODE FORESTIER 
_________ 

 

TITRE V 
 

DISPOSITIONS COMMUNES AUX FORETS ET TERRAINS  
SOUMIS AU REGIME FORESTIER 

 

CHAPITRE 1er 
 

PROTECTION 
 

Section 1. – Construction à distance prohibée 
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 Art. L. 151-1. – Aucun four à chaux ou à plâtre, soit temporaire, soit permanent, aucune briqueterie ou tuilerie ne 
peuvent être établis à l’intérieur et à moins d’un kilomètre des forêts sans autorisation administrative, sous peine d’une 
amende contraventionnelle et de démolition des établissements. 
 
 Art. L. 151-2. – Aucune maison sur perches, loge, baraque ou hangar ne peut être établi , sans autorisation 
administrative, sous quelque prétexte que ce soit, à  l’intérieur et à moins d’un kilomètre des bois et forêts, sous peine d’ une 
amende contraventionnelle et de la démolition dans le mois, à dater du jour du jugement qui l’aura ordonnée. 
 
 Art. L. 151-3. – Aucun atelier à façonner le bois, aucun chantier ou magasin pour faire le commerce du bois ne 
peut être établi sans autorisation administrative dans les maisons ou fermes situées dans un rayon de 500 mètres des bois et 
forêts soumis au régime forestier, sous peine d’une amende contraventiennelle et de la confiscation des bois. 
 

 L’autorisation administrative peut être retirée lorsque les bénéficiaires ont subi une condamnation pour infraction 
forestière. 
 
 Art. L. 151-4. – Aucune usine à scier le bois ne peut être établie à l’intérieur et à moins de deux kilomètres de 
distance des bois et forêts qu’avec une autorisation administrative, sous peine d’une amende contraventionnelle et de la 
démolition dans le mois, à dater du jugement qui l’aura ordonnée. 
 
 Art. L. 151-5. – Sont exceptées des dispositions des articles L. 151-3 et L. 151-4 les maisons et les usines qui font 
partie des villes, villages ou hameaux formant une population agglomérée, bien qu’elles soient situées aux distances des bois 
et forêts fixées par ces articles. 
 
 Art. L. 151-6. – Les usines, hangars et autres établissements autorisés en vertu des articles L. 151-1 à L. 151-4 sont 
soumis aux visites des ingénieurs en service à l’office national des forêts et des agents assermentés de cet établissement qui 
peuvent y faire toutes perquisitions sans l’assistance d’un officier de police judiciaire, pourvu qu’ils se présentent au nombre 
de deux au moins ou qu’ils soient accompagnés de deux témoins domiciliés dans la commune. 
 
 

________________________ 
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I4 

 

ELECTRICITE 
 

___________________________ 
 
 

 

I. - GENERALITES 
 
 
 
 

Servitudes relatives à l’établissement des canalisations électriques. 
 

Servitudes d’ancrage, d’appui, de passage, d’élagage et d’abattage d’arbres. 
 

Loi du 15 juin 1906, article 12, modifiée par les lois du 19 juillet 1922, du 13 juillet 1925 (art. 298) et du 4 juillet 
1935, les décrets des 27 décembre 1925, 17 juin et 12 novembre 1938 et le décret n°  67-885 du 6 octobre 1967. 
 

Article 35 de la loi n°  46-628 du 8 avril 1946 portant nationalisation de l’électricité et du gaz. 
 

Ordonnance n°  58-997 du 23 octobre 1958 (art. 60) relative à l’expropriation portant modification de l’article 35 
de la loi du 8 avril 1946. 
 

Décret n°  67-886 du 6 octobre 1967 sur les conventions amiables portant reconnaissance des servitudes de l’article 
12 de la loi du 15 juin 1906 et confiant au juge de l’expropriation la détermination des indemnités dues pour imposition des 
servitudes. 
 

Décret n°  85-1109 du 15 octobre 1985 modifiant le décret n°  70-492 du 11 juin 1970 portant règlement 
d’administration publique pour l’application de l’article 35 modifié de la loi n°  46-628 du 8 avril 1946, concernant la 
procédure de déclaration d’utilité publique des travaux d’électricité et de gaz qui ne nécessitent que l’établissement de 
servitudes ainsi que les conditions d’établissement desdites servitudes. 
 

Circulaire n°  70-13 du 24 juin 1970 (mise en application des dispositions du décret du 11 juin 1970) complétée 
par la circulaire n°  LR-J/A-033879 du 13 novembre 1985 (nouvelles dispositions découlant de la loi n°  83-630 du 12 juillet 
1983 sur la démocratisation des enquêtes publiques et du décret n°  85-453 du 23 avril 1985 pris pour son application). 
 

Ministère de l’industrie et de l’aménagement du terri toire (direction générale de l’industrie et des matières 
premières, direction du gaz, de l’électricité et du charbon). 
 
 
 

II. – PROCEDURE D’INSTITUTION 
 
 

A – PROCEDURE 
 

Les servitudes d’ancrage, d’appui, de passage, d’élagage et d’abattage d’arbres bénéficient : 
 

 aux travaux déclarés d’utilité publique (art. 35 de la loi du 8 avril 1946) ; 

 aux lignes placées sous le régime de la concession ou de la régie réalisée avec le concours financier de l’Etat, des 
départements, des communes ou syndicats de communes (art. 298 de la loi du 13 juillet 1925) et non déclarées d’utilité 
publique (1). 

 
La déclaration d’utilité publique des ouvrages d’électricité en vue de l’exercice des servitudes est obtenue 

conformément aux dispositions des chapitres Ier et II du décret du 11 juin 1970 modifié par le décret n°  85-1109 du 15 
octobre 1985. 
 
_______________ 
(1) Le bénéfice des servitudes instituées par les lois de 1906 et de 1925 vaut pour l’ensemble des installations de distribution d’énergie électrique, sans qu’il 

y ait lieu de distinguer selon que la ligne dessert une collectivité publique ou un service public ou une habitation privée (Conseil d’Etat, 1er février 1985, 
ministre de l’industrie contre Michaud : req. N°  36313). 

 

La déclaration d’utilité publique est prononcée : 
 

 soit par arrêté préfectoral ou arrêté conjoint des préfets des départements intéressés et en cas de désaccord par arrêté du 
ministre chargé de l’électricité, en ce qui concerne les ouvrages de distribution publique d’électricité et de gaz et des 
ouvrages du réseau d’alimentation générale en énergie électrique ou de distribution aux services publics d’électricité de 
tension inférieure à 225 KV (art. 4, alinéa 2, du décret n°  85-1109 du 15 octobre 1985) ; 

 

 soit par arrêté du ministre chargé de l’électricité ou arrêté conjoint du ministre chargé de l’électricité et du ministre 
chargé de l’urbanisme s’il est fait application des articles L. 123-8et R. 123-35-3 du code de l’urbanisme, en ce qui 
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concerne les mêmes ouvrages visés ci-dessus, mais d’une tension supérieure ou égale à 225 KV (art. 7 du décret n°  85-
1109 du 15 octobre 1985). 

 
La procédure d’établissement des servitudes est définie par le décret du 11 juin 1970 en son titre II (le décret  

n°  85-1109 du 15 octobre 1985 modifiant le décret du 11 juin 1970 n’a pas modifié la procédure d’institution des dites 
servitudes). La circulaire du 24 juin 1970 reste applicable. 
 

A défaut d’accord amiable, le distributeur adresse au préfet par l’intermédiaire de l’ingénieur en chef chargé du 
contrôle, une requête pour l’application des servitudes, accompagnée d’un plan et d’un état parcellaire indiquant les 
propriétés qui doivent être atteintes par les servitudes. Le préfet prescrit alors une enquête publique dont le dossier est 
transmis aux maires des communes intéressées et notifié au demandeur. Les maires concernés donnent avis de l’ouverture de 
l’enquête et notifient aux propriétaires concernés les travaux projetés. 
 

Le demandeur, après avoir eu connaissance des observations présentées au cours de l’enquête, arrête 
définitivement son projet, lequel est transmis avec l’ensemble du dossier au préfet, qui institue par arrêté les servitudes que 
le demandeur est autorisé à exercer après l’accomplissement des  formalités de publicité mentionnées à l’article 18 du décret 
du 11 juin 1970 et visées ci-dessous en C. 
 

Par ailleurs, une convention peut être passée entre le concessionnaire et le propriétaire ayant pour objet la 
reconnaissance desdites servitudes. Cette convention remplace les formalités mentionnées ci -dessus et produit les mêmes 
effets que l’arrêté préfectoral (art. 1er du décret n°  67-886 du 6 octobre 1967) (1). 
 
 

B – INDEMNISATION 
 

Les indemnisations dues à raison des servitudes sont prévues par la loi du 15 juin 1906 en son article 12. Elles sont 
dues en réparation du préjudice résultant directement de l’exercice des servitudes (2). 
 

Elles sont dues par le maître d’ouvrage. La détermination du montant de l’indemnité, à défaut d’accord amiable, est 
fixée par le juge de l’expropriation (art. 20 du décret du 11 juin 1970). Les dommages survenus à l’occasion des travaux 
doivent être réparés comme dommages de travaux publics (3). 
 

Dans le domaine agricole, l’indemnisation des exploitants agricoles et des propriétaires est calculée en fonction des 
conventions passées, en date du 21 octobre 1987, entre Electricité de France et l’Assemblée permanente des chambres 
d’agriculture (A.P.C.A) et rendues applicables par les commissions régionales instituées à cet effet. Pour les dommages 
instantanés liés aux travaux, l’indemnisation est calculée en fonction d’un accord passé le 21 octobre 1981 entre l’A.P.C.A., 
E.D.F. et le syndicat des entrepreneurs de réseaux, de centrales et d’équipements industriels électriques (S.E.R.C.E). 
 
 

C – PUBLICITE 
 

Affichage en mairie de chacune des communes intéressées, de l’arrêté instituant les servitudes. 
 

Notification au demandeur de l’arrêté instituant les servitudes. 
 

Notification dudit arrêté, par les maires intéressés ou par le demandeur, à chaque propriétaire et exploitant pourvu 
d’un titre régulier d’occupation et concerné par les servitudes. 

 
 

 
______________ 
 
(1) L’institution des servitudes qui implique une enquête publique, n’est nécessaire qu’à défaut d’accord amiable. L’arrêté préfectoral est vicié si un tel accord 

n’a pas été recherché au préalable par le maître d’ouvrage (Conseil d’Etat, 18 novembre 1977, ministre de l’industrie contre consorts Lannio) ; sauf si 
l’intéressé a manifesté, dès avant l’ouverture de la procédure, son hostilité au projet (Conseil d’Etat, 20 janvier 1985, Tredan et autres). 

(2) Aucune indemnité n’est due, par exemple, pour préjudice esthétique ou pour diminution de la valeur d’un terrain à bâtir. En effet, l’implantation des 
supports des lignes électriques et le survol des propriétés sont par principe précaires et ne portent pas atteinte au droit de propriété, notamment aux droits 
de bâtir et de se clore (Cass. Civ. III, 17 juillet 1972 : Bull. civ. III, n°  464 ; Cass. Civ. III, 16 janvier 1979). 

(3) Ce principe est posé en temps clairs par le Conseil d’Etat dans un arrêt du 7 novembre 1986 – E.D.F. c. Aujoulat (req. N°  50436, D.A. n°  60). 
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I4 

 
 
 
 
 
 

III. – EFFETS DE LA SERVITUDE 
 
 

A – PREROGATIVES DE LA PUISSANCE PUBLIQUE 
 

1°  Prérogatives exercées directement par la puissance publique 
 
 
 
 

Droit pour le bénéficiaire d’établir à demeure des supports et ancrages pour conducteurs aériens d’électricité, soit à 
l’extérieur des murs ou façades donnant sur la voie publique, sur les toits et terrasses des bâtiments, à condition qu’on y 
puisse accéder par l’extérieur, dans les conditions de sécurité prescrites par les règlements administratifs (servitude 
d’ancrage). 
 

Droit pour le bénéficiaire, de faire passer les conducteurs d’électricité au-dessus des propriétés, sous les mêmes 
conditions que ci-dessus, peu importe que les propriétés soient ou non closes ou bâties (servitude de surplomb). 
 

Droit pour le bénéficiaire, d’établir à demeure des canalisations souterraines ou des supports pour les conducteurs 
aériens, sur des terrains privés non bâtis qui ne sont pas fermés de murs ou autres clôtures équivalents (servitude 
d’implantation). Lorsqu’il y a application du décret du 27 décembre 1925, les supports sont placés autant que possible sur 
les limites des propriétés ou des clôtures. 
 

Droit pour le bénéficiaire, de couper les arbres et les branches qui se trouvant à proximité des conducteurs aériens 
d’électricité, gênent leur pose ou pourraient par leur mouvement ou leur chute occasionner des courts-circuits ou des avaries 
aux ouvrages (décret du 12 novembre 1938). 
 
 
 

2°  Obligations de faire imposées au propriétaire 
 
 Néant. 
 
 

B – LIMITATIONS D’UTILISER LE SOL 
 

1°  Obligations passives 
 
 Obligation pour les propriétaires de réserver le libre passage et l’accès aux agents de l’entreprise exploitante pour la 
pose, l’entretien et la surveillance des installations. Ce droit de passage ne doit être exercé qu’en cas de nécessité et à des 
heures normales et après avoir prévenu les intéressés, dans toute la mesure du possible. 
 

2°  Droits résiduels des propriétaires 
 
 Les propriétaires dont les immeubles sont grevés de servitudes d’appui sur les toits ou terrasses ou de servitudes 
d’implantation ou de surplomb conservent le droit de se clore ou de bâtir, ils doivent toutefois un mois avant d’entreprendre 
l’un de ces travaux, prévenir par lettre recommandée l’entreprise exploitante. 
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PT3 

 
 

TELECOMMUNICATIONS 
 

___________________________ 
 
 
 

I. - GENERALITES 
 
 
 
 

Servitudes relatives aux communications téléphoniques et télégraphiques concernant l’établissement et le 
fonctionnement des lignes et des installations de télécommunication (lignes et installations téléphoniques et télégraphiques). 
 

Code des postes et télécommunications, article L. 46 à L. 53 et D. 408 à D. 411. 
 

Ministère des postes, télécommunications et de l’espace (direction de la production, service du trafic, de 
l’équipement et de la planification). 

 
Ministère de la défense. 

 
 
 

II. – PROCEDURE D’INSTITUTION 
 
 

A – PROCEDURE 
 
 Décision préfectorale, arrêtant le tracé de la ligne autorisant toutes les opérations que comportent l’établissement, 
l’entretien et la surveillance de la ligne, intervenant en cas d’échec des négociations en vue de l’établissement de 
conventions amiables. 
 
 Arrêté, intervenant après dépôt en mairie pendant trois jours, du tracé de la ligne projetée et indication des 
propriétés privées où doivent être placés les supports et conduits et transmission à la préfecture du registre des réclamations 
et observations ouvert par le maire (art. D. 408 à D. 410 du code des postes des télécommunications). 
 
 Arrêté périmé de plein droit dans les six mois de sa date ou les trois mois de sa notification, s’il n’est pas suivi 
dans ces délais d’un commencement d’exécution (art. L. 53 dudit code). 
 
 

B – INDEMNISATION 
 

 Le fait de l’appui ne donne droit à aucune indemnité dès lors que la propriété privée est frappée d’une servitude 
(art. L. 51 du code des postes et des télécommunications). 
 
 Les dégâts en résultant donnent droit à la réparation du dommage direct, matériel et actuel. En cas de désaccord, 
recours au tribunal administratif (art. L. 51 du code des postes et des télécommunications), prescription des actions en 
demande d’indemnité dans les deux ans de la fin des travaux (art. L. 52 du dit code). 
 
 

C - PUBLICITE 
 
 Affichage en mairie et insertion dans l’un des journaux publiés dans l’arrondissement de l’avertissement donné 
aux intéressés d’avoir à consulter le tracé de la ligne projetée déposé en mairie (art. D. 408 du code des postes et des 
télécommunications). 
  
 Notification individuelle de l’arrêté préfectoral établissant le tracé définitif de la ligne (art. D. 410 du code des 
postes et des télécommunication). Les travaux peuvent commencer trois jours après cette notification. En cas d’urgence, le 
préfet peut prévoir l’exécution immédiate des travaux (art. D. 410 susmentionné). 

III. – EFFET DE LA SERVITUDE 
 
 
 

A – PREROGATIVES DELA PUISSANCE PUBLIQUE 
 
 

1°  Prérogatives exercées directement par la puissance publique 
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 Droit pour l’Etat d’établir des supports à l’extérieur des murs ou façades donnant sur la voie publique, sur les toits 
et terrasses des bâtiments si l’on peut y accéder de l’extérieur, dans les parties communes des propriétés bâties à usage 
collectif (art. L. 48, alinéa 1, du code des postes et des télécommunications). 
 
 Droit pour l’Etat d’établir des conduits et supports sur le sol et le sous-sol des propriétés non bâties et non fermées 
de murs ou de clôtures (art. L. 48, alinéa 2). 
 
 

2°  Obligations de faire imposées au propriétaire 
 
 Néant. 
 
 
 

B – LIMITATIONS AU DROIT D’UTILISER LE SOL 
 
 

1°  Obligations passives 
 
 Obligation pour les propriétaires de ménager le libre passage aux agents de l’administration (art. L. 50 du code 
des postes et des télécommunications). 
 
 

2°  Droits résiduels du propriétaire 
 
 Droit pour le propriétaire d’entreprendre des travaux de démolition, réparation, surélévation ou clôture sous 
condition d’en prévenir le directeur départemental des postes, télégraphes et téléphones un mois avant le début des travaux 
(art. L. 49 du code des postes et des télécommunications). 
 
 Droit pour le propriétaire, à défaut d’accord amiable avec l’administration, de demander le recours à 
l’expropriation, si l’exécution des travaux entraîne une dépossession définitive.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
CODE DES POSTES ET TELECOMMUNICATIONS 

 

___________________________ 
 
 
 
 
 

TITRE II 
 

 

ETABLISSEMENT ET ENTRETIEN DES LIGNES 
ET DES INSTALLATIONS DE TELECOMMUNICATIONS 

 
 

 
 

Art. L. 46. – Les opérations relatives à l’établissement et à l’entretien des lignes de télécommunications appartenant 
à l’Etat et destinées à l’échange des correspondances sont effectuées dans les conditions indiquées ci-après. 
 

Art. L. 47 – (Remplacé par loi n°  83-663 du 22 juillet 1983, art. 123-I). – L’Etat peut exécuter sur le sol ou le sous-
sol des chemins publics et de leurs dépendances tous travaux nécessaires à la construction et à l’entretien des lignes de 
télécommunications. 
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Dans le cas des voies des départements et des communes, les conditions de réalisation de ces travaux sont 
soumises aux dispositions prévues par les articles 119 à 122 de la loi n°  83-663 du 22 juillet 1983 complétant la loi n°  83-8 
du 7 janvier 1983 relative à la répartition des compétences entre les communes, les départements, les régions et l’Etat. 
 

Art. L. 47-1. – (Inséré par loi n°  83-663 du 22 juillet 1983, art. 123-II). – Les lignes de télécommunications 
empruntant la voie publique sont établies ou autorisées par l’administration des postes et télécommunications qui en 
déterminent le tracé après concertation avec l’autorité responsable de la voie/. Les travaux nécessaires à l’établissement et à 
l’entretien des lignes et ouvrages des télécommunications sont établis en se conformant aux règlements de voirie. 
 

Art. L. 48. – L’Etat peut établir des supports, soit à l’extérieur des murs ou façades donnant sur la voie publique, soit 
même sur les toits ou terrasses des bâtiments, à la condition qu’on y puisse accéder par l’extérieur. 
 

Il peut établir des conduits ou supports sur le sol ou le sous-sol des propriétés non bâties qui ne sont pas fermées de 
murs ou autre clôture équivalente. 
 

L’Etat a, en outre, le droit d’établir des conduits ou des supports, de poser des câbles et des dispositifs de 
raccordement ou de coupure dans les parties communes des propriétés bâties, à usage collectif, et sur les murs et façades ne 
donnant pas  sur la voie publique, à condition qu’on puisse y accéder par l’extérieur ou par les parties communes, lorsque 
ces installations sont réalisées en vue de la distribution des lignes de télécommunications nécessaires pour le raccordement 
individuel ou collectif des occupants de l’immeuble ou des immeubles voisins, suivant les nécessités de l’équipement du 
réseau. 
 

Il peut installer chez un abonné, dont la ligne est partagée, le dispositif de partage. 
 

Art. L. 49. – L’établissement des conduits et supports n’entraîne aucune dépossession. 
 

La pose d’appuis sur les murs des façades ou sur le toit des bâtiments ne peut faire obstacle au droit du propriétaire 
de démolir, réparer ou surélever. 
 

La pose de conduits dans un terrain ouvert ne fait pas obstacle au droit du propriétaire de se clore. 
 

Mais le propriétaire doit, un mois avant d’entreprendre les travaux de démolition, réparation, surélévation ou 
clôture, prévenir l’administration par lettre recommandée adressée au directeur des postes et télécommunications du 
département. 
 

Art. L. 50. – Lorsque, pour l’étude des projets d’établissement des lignes, l’introduction des agents de 
l’administration des postes et télécommunications dans les propriétés privées est nécessaire, elle est autorisée par un arrêté 
préfectoral. 
 

Art. L. 51. – Lorsque des supports ou attaches sont placés à l’extérieur des murs et façades ou sur les toits ou 
terrasses ou encore lorsque des supports et conduits sont posés dans des terrains non clos, il n’est dû aux propriétaires 
d’autre indemnité que celle correspondant au préjudice résultant des travaux de construction de la ligne ou de son entretien. 
 

Cette indemnité, à défaut d’arrangement amiable, est fixée par le Tribunal Administratif, sauf recours au Conseil 
d’Etat. 
 

Art. L. 52. – Les actions en indemnité prévues à l’article L. 51 sont prescrites dans le délai de deux ans à dater du 
jour où les travaux ont pris fin. 
 

Art. L. 53. – L’arrêté préfectoral autorisant l’établissement et l’entretien des lignes de télécommunications est 
périmé de plein droit s’il n’est suivi d’un commencement d’exécution dans les six mois de sa date ou dans les trois mois de 
sa notification. 

 
 
 
 
Art. D. 408. – Avant toute exécution, un tracé de la ligne de télécommunications projetée, indiquant les propriétés 

privées où il doit être placé des supports ou des conduits, est déposé par l’administration des postes et télécommunications 
pendant trois jours à la mairie et la commune où ces propriétés sont situées. 

 
Ce délai de trois jours court à dater de l’avertissement qui est donné aux parties intéressées de prendre 

communication du tracé déposé à la mairie. 
 
Cet avertissement est affiché à la porte de la mairie et inséré dans l’un des journaux publiés dans l’arrondissement. 
 
Art. D. 409. – Le maire ouvre un procès verbal pour recevoir les observations ou réclamations. A l’expiration du 

délai, il transmet ce procès verbal au préfet qui arrête le tracé définitif et autorise toutes les opérations que comportent 
l’établissement, l’entretien et la surveillance de la ligne. 

 
Art. D. 410. – L’arrêté préfectoral détermine les travaux à effectuer. Il est notifié individuellement aux intéressés. 

Les travaux peuvent commencer trois jours après cette notification. 
 
Ce délai ne s’applique pas aux travaux d’entretien. 
 
Si les travaux ne sont pas commencés dans les quinze jours de l’avertissement, celui-ci doit être renouvelé. 
 
Lorsque, pour des raisons d’ordre et de sécurité publique, il y a urgence à établir ou rétablir une ligne télégraphique 

ou téléphonique, le préfet, par un arrêté motivé, peut prescrire l’exécution immédiate des travaux. 
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Art. D. 411. – Les notifications et avertissements prévus ci-dessus peuvent être donnés au locataire, fermier, gardien 
ou régisseur de la propriété. 
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PT4 

 
 
 
 

TELECOMMUNICATIONS 
 

___________________________ 
 
 
 

 
I. - GENERALITES 

 
 
 
 

Servitudes d’élagage relatives aux lignes de télécommunications empruntant le domaine public. 
 

Code des postes et télécommunications, article L. 65-1. 
 

Ministère des postes, télécommunications et de l’espace (direction de la production, service du trafic, de 
l’équipement et de la planification). 
 
 
 

II. – PROCEDURE D’INSTITUTION 
 
 

A – PROCEDURE 
 

Arrêté préfectoral fixant les travaux d’élagage des plantations qui gênent ou risquent de gêner le bon 
fonctionnement du réseau de télécommunications, intervenant en cas de non-observation pour les riverains du domaine 
public de cette obligation légale. 
 

Si le domaine public emprunté par les lignes appartient à une autre collectivité que l’Etat, l’arrêté préfectoral devra 
être précédé d’un avis de cette collectivité, émis un mois avant, et suivi d’un délai d’exécution porté de 15 à 45 jours. 
 

S’agissant de l’élagage des plantations appartenant au domaine public de l’Etat ou d’une collectivité publique, il 
convient de se référer aux prescriptions des règlements de voirie en vigueur qui, en principe, font supporter les frais des 
travaux à l’administration des postes et télécommunications. 
 
 

B – INDEMNISATION 
 

Aucune indemnité n’est accordée au titre de cette servitude, sauf en cas d’élagage abusif où la responsabilité de 
l’administration chargée des postes et télécommunications peut se trouver engagée sur le fondement des dommages de 
travaux publics. 
 

En revanche, si l’absence d’élagage provoque un dommage à une installation téléphonique, la procédure de 
contravention de grande voirie peut être mise en œuvre à l’encontre du propriétaire, sur le fondement des articles L. 70, L. 
71, R. 43 et R. 44 du code des postes et des télécommunications. 
 
 

C – PUBLICITE 
 

Notification individuelle de l’arrêté préfectoral établissant les travaux  d’élagage (art. L. 65-1 du code des postes et 
des télécommunications). 
 
 
 

III. – EFFETS DE LA SERVITUDE 
 
 

A – PREROGATIVES DE LA PUISSANCE PUBLIQUE 
 

1°  Prérogatives exercées directement par la puissance publique 
 

Possibilité d’exécuter d’office les opérations d’élagage en cas de refus des propriétaires, fermiers ou leurs 
représentants, riverains de la voie publique. 
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Possibilité d’utiliser la procédure de contravention de grande voirie en cas de dommages aux lignes. 
 

2°  Obligations de faire imposées au propriétaire 
 

Obligation pour les propriétaires, fermiers ou leurs représentants, riverains de la voie publique, d’élaguer les 
plantations gênant la construction ou compromettant le fonctionnement des lignes de télécommunications empruntant le 
domaine public, après mise en demeure d’effectuer les travaux adressée par le préfet. 
 
 

B – LIMITATIONS AU DROIT D’UTILISER LE SOL 
 

1°  Obligations passives 
 

Néant. 
 

2°  Droits résiduels du propriétaire 
 

En cas d’élagage abusif, possibilité d’attaquer l’administration sur le fondement des dommages causés par les 
travaux publics. 
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CODE DES POSTES ET TELECOMMUNICATIONS 
 

___________________________ 
 
 
 

TITRE II 
 

 

ETABLISSEMENT ET ENTRETIEN DES LIGNES 
ET DES INSTALLATIONS DE TELECOMMUNICATIONS 

 
 

 
 

Art. L. 46. – Les opérations relatives à l’établissement et à l’entretien des lignes de télécommunications appartenant 
à l’Etat et destinées à l’échange des correspondances sont effectuées dans les conditions indiquées ci -après. 
 

Art. L. 47 – (Remplacé par loi n°  83-663 du 22 juillet 1983, art. 123-I). – L’Etat peut exécuter sur le sol ou le sous-
sol des chemins publics et de leurs dépendances tous travaux nécessaires à la construction et à l’entretien des lignes de 
télécommunications. 
 

Dans le cas des voies des départements et des communes, les conditions de réalisation de ces travaux sont 
soumises aux dispositions prévues par les articles 119 à 122 de la loi n°  83-663 du 22 juillet 1983 complétant la loi n°  83-8 
du 7 janvier 1983 relative à la répartition des compétences entre les communes, les départements, les régions et l’Etat. 
 

Art. L. 47-1. – (Inséré par loi n°  83-663 du 22 juillet 1983, art. 123-II). – Les lignes de télécommunications 
empruntant la voie publique sont établies ou autorisées par l’administration des postes et télécommunications qui en 
déterminent le tracé après concertation avec l’autorité responsable de la voie/. Les travaux nécessaires à l’établissement et à 
l’entretien des lignes et ouvrages des télécommunications sont établ is en se conformant aux règlements de voirie. 
 

Art. L. 48. – L’Etat peut établir des supports, soit à l’extérieur des murs ou façades donnant sur la voie publique, soit 
même sur les toits ou terrasses des bâtiments, à la condition qu’on y puisse accéder par l’extérieur. 
 

Il peut établir des conduits ou supports sur le sol ou le sous-sol des propriétés non bâties qui ne sont pas fermées de 
murs ou autre clôture équivalente. 
 

L’Etat a, en outre, le droit d’établir des conduits ou des supports, de poser des câbles et des dispositifs de 
raccordement ou de coupure dans les parties communes des propriétés bâties, à usage collectif, et sur les murs et façades ne 
donnant pas  sur la voie publique, à condition qu’on puisse y accéder par l’extérieur ou par les parties communes, lorsque 
ces installations sont réalisées en vue de la distribution des lignes de télécommunications nécessaires pour le raccordement 
individuel ou collectif des occupants de l’immeuble ou des immeubles voisins, suivant les nécessités de l’équipement du 
réseau. 
 

Il peut installer chez un abonné, dont la ligne est partagée, le dispositif de partage. 
 

Art. L. 49. – L’établissement des conduits et supports n’entraîne aucune dépossession. 
 

La pose d’appuis sur les murs des façades ou sur le toit des bâtiments ne peut faire obstacle au droit du propriétaire 
de démolir, réparer ou surélever. 
 

La pose de conduits dans un terrain ouvert ne fait pas obstacle au droit du propriétaire de se clore. 
 

Mais le propriétaire doit, un mois avant d’entreprendre les travaux de démolition, réparation, surélévation ou 
clôture, prévenir l’administration par lettre recommandée adressée au directeur des postes et télécommunications du 
département. 
 

Art. L. 50. – Lorsque, pour l’étude des projets d’établissement des lignes, l’introduction des agents de 
l’administration des postes et télécommunications dans les propriétés privées est nécessaire, elle est autorisée par un arrêté 
préfectoral. 
 

Art. L. 51. – Lorsque des supports ou attaches sont placés à l’extérieur des murs et façades ou sur les toits ou 
terrasses ou encore lorsque des supports et conduits sont posés dans des terrains non clos, il n’est dû aux propriétaires 
d’autre indemnité que celle correspondant au préjudice résultant des travaux de construction de la ligne ou de son entretien. 
 

Cette indemnité, à défaut d’arrangement amiable, est fixée par le Tribunal Administratif, sauf recours au Conseil 
d’Etat. 
 

Art. L. 52. – Les actions en indemnité prévues à l’article L. 51 sont prescrites dans le délai de deux ans à dater du 
jour où les travaux ont pris fin. 
 

Art. L. 53. – L’arrêté préfectoral autorisant l’établissement et l’entretien des lignes de télécommunications est 
périmé de plein droit s’il n’est suivi d’un commencement d’exécution dans les six mois de sa date ou dans les trois mois de 
sa notification. 
 
 
 

TITRE III 
 

SERVITUDES RADIOELECTRIQUES 
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CHAPITRE Ier 

 
SERVITUDES DE PROTECTION DES CENTRES RADIOELECTRIQUES D’EMISSION 

ET DE RECEPTION CONTRE LES OBSTACLES 
 
 
 

Art. L. 54. – Afin d’empêcher que des obstacles ne perturbent la propagation des ondes radioélectriques émises ou 
reçues par les centres de toute nature exploités ou contrôlés par les différents départements ministériels, il est institué 
certaines servitudes pour la protection des télécommunications radioélectriques. 
 

Art. L. 55. – Lorsque ces servitudes entraînent la suppression ou la modification de bâtiments constituant des 
immeubles par nature en application des articles 518 et 519 du code civil et, à défaut d’accord amiable, l’expropriation de 
ces immeubles a lieu conformément aux dispositions de l’ordonnance n°  58-997 du 23 octobre 1958, relative à 
l’expropriation pour cause d’utilité publique (1). 
 

Après suppression ou modification des bâtiments ainsi acquis et lorsque les lieux ont été mis en conformité avec les 
exigences du présent chapitre, l’administration peut procéder à la revente des immeubles expropriés, sous garantie d’un droit 
de préemption aux propriétaires dépossédés et sous réserve du respect par l’acquéreur de ces servitudes. 
 

Art. L. 56. – Dans les autres cas, ces servitudes ouvrent droit à l’indemnité s’il en résulte une modification à l’état 
antérieur des lieux déterminant un dommage direct, matériel et actuel. A défaut d’accord amiable, cette indemnité est fixée 
par le Tribunal Administratif. 
 

La demande d’indemnité doit, à peine de forclusion, parvenir au ministre chargé de l’exécution des travaux dans le 
délai d’un an à compter de la notification aux intéressés des dispositions qui leur sont imposées. 
 
 

CHAPITRE II 
 

SERVITUDES DE PROTECTION DES CENTRES DE RECEPTION RADIOELECTRIQUES 
CONTRE LES PERTURBATIONS ELECTROMAGNETIQUES 

 
Art. L. 57. – Afin d’assurer le fonctionnement des réceptions radioélectriques effectuées dans les centres de toute 

nature, exploités ou contrôlés par les différents départements ministériels, il est institué certaines servitudes et obligations 
pour la protection des réceptions radioélectriques. 
 

Art. L. 58. – Un décret de servitude pris en application de l’article précédent et des règlements subséquents fixe les 
servitudes imposées aux propriétaires ou usagers d’installations électriques en fonctionnement dans les zones de protection 
et de garde radioélectrique au jour de la promulgation dudit décret, servitudes auxquelles il devra être satisfait dans un délai 
maximum d’un an à partir de ce jour. 
 

Au cours de la procédure d’enquête qui précède le décret de servitudes, en cas d’opposition des propriétaires et 
usagers tenus de se prêter aux investigations nécessaires, il y est procédé d’office. Les frais et dommages causés par ces 
investigations sont à la charge de l’administration. 
 

Art. L. 59. – Lorsque l’établissement de ces servitudes cause aux propriétés ou ouvrages un dommage direct, 
matériel et actuel, il est dû aux propriétaires et à tout ayant droit une indemnité compensant  le dommage qu’ils éprouvent. 
 

La demande d’indemnité doit, à peine de forclusion, parvenir au ministre intéressé dans le délai d’un an à compter 
de la notification faite aux intéressés des mesures qui leur sont imposées. 
 

A défaut d’un accord amiable entre l’intéressé et l’administration, les contestations relatives à cette indemnité sont 
de la compétence du Tribunal Administratif. 
 

Art. L. 60. – Sur l’ensemble du territoire, y compris les zones des servitudes, la mise en exploitation de toute 
installation électrique figurant sur la liste dressée par arrêté interministériel, est subordonnée à une autorisation préalable.  
Cette autorisation intervient suivant la procédure prévue à la deuxième partie du présent code et aux articles 4 ou 14 de la 
loi du 15 juin 1906. 
 
______________________ 
 
(1) Dispositions prises en Conseil d’Etat pour l’exécution des articles L. 54 et suivants. 
 

Art. L. 61. – Tout propriétaire ou usager d’une installation électrique, située en un point quelconque du territoire, 
même hors des zones de servitudes, et produisant ou propageant des perturbations gênant l’exploitation d’un centre de 
réception radioélectrique public ou privé, est tenu de se conformer aux dispositions qui lui seront indiquées, en vue de faire 
cesser le trouble, par le ministre dont les services exploitent ou contrôlent le centre ; il doit notamment se prêter aux 
investigations autorisées par un arrêté préfectoral, réaliser les modifications prescrites et maintenir les installations en bon 
état de fonctionnement. 
 

Art. L. 62. – Dans les cas où les obligations précitées causent un dommage direct, matériel et actuel aux 
propriétaires ou usagers, il est fait application de l’article L. 59. 
 

Art. L. 65-1. (Inséré par loi n°  84-939 du 23 octobre 1984,f art. 4). – Les propriétaires, fermiers, ou leurs 
représentants, riverains de la voie publique, sont tenus d’élaguer les plantations gênant la construction ou compromettant le 
fonctionnement des lignes de télécommunications empruntant le domaine public. Après mise en demeure d’effectuer  
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TITRE III 
 

SERVITUDES RADIOELECTRIQUES 
 
 

CHAPITRE Ier 
 

Art. R. *  21. – Autour de chaque station émettrice ou réceptrice d’ondes radioélectriques utilisant des aériens 
directifs, ainsi qu’autour des laboratoires et centres de recherches radioélectriques, il peut être créé deux zones de servitudes 
respectivement dites « zone primaire de dégagement » et « zone secondaire de dégagement ». 
 

Entre deux centres assurant une liaison radioélectrique par ondes de fréquence supérieure à 30 mégahertz (c’est-à-
dire de longueur d’onde inférieure à 10 mètres), il peut être créé une zone de servitude dite « zone spéciale de 
dégagement ». 
 

Il peut également être créé une zone de servitude dite « secteur de dégagement » autour des stations de 
radiorepérage ou de radionavigation d’émission ou de réception. 
 

Art. R. *  22. – La distance séparant la limite d’un centre radioélectrique de toute nature et le périmètre des zones 
de servitudes ne peut excéder : 
 

- 2 000  mètres dans le cas d’une zone secondaire de dégagement ; 
- 400  mètres dans le cas d’une zone primaire de dégagement entourant une installation de sécurité 
aéronautique  
                  ou un centre radiogoniométrique ; 
- 200  mètres dans le cas d’une zone primaire de dégagement entourant un centre autre que ceux précités ; 
- 5 000  mètres dans le cas d’un secteur de dégagement. 

 
La limite d’un centre est définie comme étant le contour du polygone de surface minimum englobant tous les 

éléments rayonnants ou collecteurs existants ou projetés. Toutefois, lorsque la distance entre deux points quelconques de ce 
contour excède 2 000 mètres, l’ensemble des éléments rayonnants ou collecteurs doit être fractionné en plusieurs îlots dont 
les limites particulières répondent à la définition ci-dessus ; les zones de servitudes sont alors déterminées à partir de la 
limite de chacun de ces îlots. 
 

Les différentes zones ainsi déterminées peuvent faire l’objet d’un seul décret de servitudes même lorsqu’elles ne se 
recoupent pas mutuellement. 
 

Art. R. *  23. – La largeur d’une zone spéciale de dégagement protégeant une liaison radioélectrique entre deux 
points fixes comptés perpendiculairement à la projection horizontale du trajet des ondes radioélectriques ne peut excéder 50 
mètres de part et d’autre de cette projection. Les constructions et obstacles situés dans la zone de dégagement définie au 
présent alinéa doivent se trouver à 10 mètres au-dessous de la ligne droite joignant les aériens d’émission et de réception, 
sans cependant que la limitation de hauteur imposée à une construction puisse être inférieure à 25 mètres. 
 

La largeur d’un secteur de dégagement protégeant une station de radiorepérage ou de radionavigation ne peut 
excéder la largeur du secteur angulaire exploré par la station, augmenté, s’il y a lieu, d’une marge de sécurité d’un degré au 
plus au-delà des deux limites de ce secteur. 
 

Art. R. *  24. – Dans toute zone primaire, secondaire ou spéciale de dégagement, ainsi que dans tout secteur de 
dégagement, il est interdit, sauf autorisation du ministre dont les services exploitent ou contrôlent le centre, de créer des 
obstacles fixes ou mobiles dont la partie la plus haute excède une cote fixée par le décret prévu à l’article R. *  25. 
 

Lorsque la configuration du terrain le permet, les zones sont divisées en plusieurs parties, une cote particulière étant 
fixée pour chaque partie. 

Dans la zone primaire de dégagement d’une station de sécurité aéronautique ou d’un centre radiogoniométrique, il 
est en outre interdit de créer ou de conserver tout ouvrage métallique fixe ou mobile, des étendues d’eau ou de liquides de 
toute nature pouvant perturber le fonctionnement de cette installation ou de cette station. 
 

Dans la zone primaire de dégagement d’une station de sécurité aéronautique, il est également interdit de créer ou 
de conserver des excavations artificielles pouvant perturber le fonctionnement de cette station. 
 

Dans les zones boisées, l’établissement des centres projetés est subordonné à une décision préalable du ministre de 
l’agriculture constatant que le maintien de l’état boisé n’est pas reconnu indispensable dans le périmètre des servitudes à 
imposer. 
 

Art. R. *  25. – Les zones qui sont soumises à servitudes sont fixées par un plan d’établissement des servitudes après 
une enquête publique effectuée conformément aux dispositions qui sont de droit commun applicables aux enquêtes 
précédant les déclarations d’utilité publique. Toutefois, la mission dévolue par ces dispositions, soit à une commission 
d’enquête, soit à un commissaire enquêteur, est, dans tous les cas, confiée à un commissaire enquêteur. 
 

La préparation du dossier s’effectue comme suit : sur la demande du ministre intéressé, à laquelle est joint un projet 
de plan, le préfet désigne par arrêté les communes sur le territoire desquelles les agents qualifiés sont autorisés à procéder à 
une étude préliminaire. Ces agents ont la faculté de pénétrer dans les propriétés non closes de murs ou de clôtures 
équivalentes situées sur le territoire de ces communes. 
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Après achèvement de l’enquête visée au premier alinéa du présent article, le plan des servitudes qui en résulte est 
approuvé par décret pris sous le contreseing du ministre dont les services doivent exploiter ou contrôler le centre, sur avis du 
comité de coordination des télécommunications ainsi que sous le contreseing du ministre de la construction. 
 

(Décret n°  70-1339 du 23 décembre 1970, art. 1er.). L’accord préalable du ministre du développement industriel et 
scientifique et du ministre de l’agriculture est requis dans tous les cas. Si l’accord entre les ministres n’intervient pas, il est 
statué par décret en Conseil d’Etat. 
 

Les servitudes portées au plan sont instituées à dater du jour de la publication du décret. Elles sont modifiées 
suivant la procédure prévue aux alinéas précédents du présent article lorsque la modification projetée entraîne un 
changement d’assiette de la servitude ou son aggravation. Elles sont réduites ou supprimées par décret sans qu’il y ait lieu de 
procéder à l’enquête. 
 

Art. R. *  26. – Le décret de servitudes visé à l’article précédent fixe : 
 

 le ou les points de repère matérialisant le cote que ne doit pas excéder la partie la plus haute des obstacles 
fixes ou mobiles, dans les zones primaires et secondaires de dégagement ; 

 les cotes rapportées au nivellement général que ne doit pas excéder la partie la plus haute des obstacles 
fixes ou mobiles en chaque partie d’une zone spéciale de dégagement ; 

 le ou les points de repère matérialisant la cote que ne doit pas excéder la partie la plus haute des obstacles 
fixes ou mobiles dans un secteur de dégagement. 

 
 

CHAPITRE II 
 

SERVITUDES DE PROTECTION DES CENTRES DE RECEPTION RADIOELECTRIQUES 
CONTRE LES PERTURBATIONS ELECTROMAGNETIQUES (1) 

 
Art. R. *  27. – Les centres de réception radioélectriques exploités ou contrôlés par les différents départements 

ministériels sont classés en trois catégories d’après leur importance, la nature du service qu’ils assurent et leur situation 
géographique. Le classement de tout centre est effectué sur avis du comité de coordination des télécommunications, par 
arrêté du ministre dont le département exploite ou contrôle le centre. 
 

Art. R. *  28. – Aux abords de tout centre de réception classé comme il vient d’être dit à l’article R. *  27, il est 
institué une zone de protection radioélectrique. De plus, pour les centres de première et de deuxième catégorie, il est 
institué à l’intérieur de la zone de protection, une zone de garde radioélectrique. 
 

Art. R. *  29. – La distance séparant les limites d’un centre de réception radioélectrique et le périmètre des zones de 
servitudes ne peut excéder : 
 

 dans le cas d’un centre de 3ème catégorie : 200 mètres ; 
 dans le cas d’un centre de 2ème catégorie : 500 mètres pour la zone de garde et 1 500 mètres pour la zone 

de protection ; 
 dans le cas d’un centre de 1ère catégorie : 1 000 mètres pour la zone de garde et 3 000 mètres pour la 

zone de protection. 
 
 

______________ 
 
(1) Dispositions prises en Conseil d’Etat pour l’exécution des articles L. 57 et suivants.  

 
La limite d’un centre de réception est définie comme étant le contour de polygone de surface minimum englobant 

toutes les installations techniques ou projetées. Toutefois, lorsque la distance entre deux points quelconques de ce contour 
excède : 
 

- 2 000  mètres pour un centre de 1ère catégorie ; 
- 1 000  mètres pour un centre de 2ème catégorie ; 
- 100  mètres pour un centre de 3ème catégorie, 
 

l’ensemble des installations techniques doit être fractionné en plusieurs îlots dont les limites répondent à la définition ci -
dessus, les zones de servitudes sont alors déterminées à partir de la limite de chacun de ces îlots. Les différentes zones ainsi 
déterminées peuvent faire l’objet d’un seul décret de servitudes même lorsqu’elles ne se recoupent pas mutuellement. 
 

Art. R. *  30. – Dans la zone de protection radioélectrique, il est interdit aux propriétaires ou usagers d’installations 
électriques de produire ou de propager des perturbations se plaçant dans la gamme d’ondes radioélectriques reçues par  
le centre et présentant pour les appareils du centre un degré de gravité supérieur à la valeur compatible avec l’exploitation  
du centre. 
 

En outre, dans la zone de garde radioélectrique, il est interdit de mettre en servie du matériel électrique susceptible 
de perturber les réceptions radioélectriques du centre ou d’apporter des modifications à ce matériel, sans l’autorisation du 
ministre dont les services exploitent ou contrôlent le centre. 
 

Art. R. *  31. – Les zones qui sont soumises à servitudes sont fixées par un plan de servitudes après enquête 
publique effectuée conformément aux dispositions qui sont de droit commun applicables aux enquêtes précédant les 
déclarations d’utilité publique. Toutefois, la mission dévolue par ces dispositions soit à une commission d’enquête, soit à un 
commissaire enquêteur est, dans tous les cas, confiée à un commissaire enquêteur. 
 

La préparation du dossier d’enquête s’effectue comme suit : 
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Sur la demande du ministre intéressé, à laquelle est joint un projet de plan, le préfet désigne par arrêté les 
communes sur le territoire desquelles les agents quali fiés sont autorisés à procéder à une étude préliminaire. Ces agents ont 
la faculté de pénétrer dans les propriétés non closes de murs ou de clôtures équivalentes situées sur le territoire de ces 
communes, ainsi qu’à l’intérieur des propriétés même closes et des bâtiments, à condition, en ce qui concerne les propriétés 
closes et les bâtiments, qu’ils aient été expressément mentionnés dans ledit arrêté. Ainsi qu’il est dit à l’article L. 58, l es 
propriétaires et usagers sont tenus de se prêter aux investigations nécessaires et, notamment, de faire fonctionner, à la 
demande des agents, les installations et appareils que ceux-ci considèrent comme susceptibles de produire des troubles. 
 

(Décret n°  70-1339 du 23 décembre 1970, art.2). – Après achèvement de l’enquête, le plan des servitudes qui en 
résulte est approuvé par décret pris sous le contreseing du ministre intéressé et du ministre du développement industriel et 
scientifique, sur avis du comité de coordination des télécommunications. 
 

En cas d’avis défavorable de ce comité, il est statué par décret en Conseil d’Etat. 
 

Les servitudes portées au plan sont instituées à dater du jour de la publication du décret. Elles sont modifiées 
suivant la procédure prévue aux alinéas précédents du présent article lorsque la modification projetée entraîne un 
changement d’assiette de la servitude ou son aggravation. Elles sont réduites ou supprimées par décret sans qu’il y ait lieu de 
procéder à l’enquête. 
 

Art. R. *  32. – Les frais que motivent les modifications des installations préexistantes incombent à l’administration 
qui les prescrit dans la mesure où ces modifications excèdent la mise en conformité avec les lois, décrets et arrêtés en 
vigueur et, notamment, les textes concernant la protection de la radiodiffusion contre les troubles parasites industriels. 
 

Art. R. *  33. – Lorsqu’un centre de réception radioélectrique dépend de plusieurs administrations, les pouvoirs 
conférés par le présent chapitre sont dévolus aux différents ministres intéressés et les décrets d’application portent leur 
contreseing. 
 

Art. R. *  34. – Les modalités de contrôle des servitudes et obligations résultant des articles L. 60, L. 61 et R. *  30,  
es conditions dans lesquelles interviennent les autorisations prévues aux articles L. 60 et R. *  30 sont celles fixées par la loi 
du 15 juin 1906. 
 

Art. R. *  35. – Les autorisations prévues à l’article 2 de la loi du 15 juin 1906 ne seront accordées qu’avec 
l’assentiment du ou des ministres intéressés dans tous les cas où, en vertu des dispositions du présent chapitre, il y a lieu à 
autorisation préalable à la mise en service. 
 

Art. R. *  36. – L’avis des ministres dont les services exploitent ou contrôlent des centres de réception 
radioélectriques est ajouté, le cas échéant, à ceux en conformité desquels sont accordées les autorisations prévues à l’article 
4 de la loi du  
15 juin 1906. 
 

Art. R. *  37. – Aux conférences prévues à l’article 14 de la loi du 15 juin 1906 prennent part, le cas échéant, les 
représentants des ministres dont l’administration exploite ou contrôle des centres de réception radioélectriques. 
 

Art. R. *  38. – Des arrêtés interministériels pris après avis du comité de coordination des télécommunications et du 
comité technique de l’électricité, déterminent la liste et les caractéristiques du matériel électrique qui ne peut sans 
autorisation préalable : 

 
a) être mis en service, modifié ou transformé dans une zone de protection ou de garde radioélectrique ; 
b) être mis en service sur l’ensemble du territoire même hors des zones de servitudes. 

 
Art. R. *  39. – L’exécution des dispositions des articles R. *  21 à R. *  38 ci-dessus relève d’une action concertée 

des ministres des armées, des postes et télécommunications, des travaux publics et des transports, de l’intérieur, de 
l’information, de l’industrie, de la construction et de l’agriculture. 
 
 Les modalités de cette action sont établies par le comité de coordination des télécommunications. 
 

Art. D. 408. – Avant toute exécution, un tracé de la ligne de télécommunications projetée, indiquant les propriétés 
privées où il doit être placé des supports ou des conduits, est déposé par l’administration des postes et télécommunications 
pendant trois jours à la mairie de la commune où ces propriétés sont situées. 
 
 Ce délai de trois jours court à dater de l’avertissement qui est donné aux parties intéressées à prendre 
communication du tracé déposé à la mairie. 
 
 Cet avertissement est affiché à la porte de la mairie et inséré dans l’un des journaux publiés dans l’arrondissement. 
 
 Art. D. 409. – Le maire ouvre un procès-verbal pour recevoir les observations ou réclamations. A l’expiration du 
délai, il transmet ce procès-verbal au préfet qui arrête le tracé définitif et autorise toutes les opérations que comportent 
l’établissement, l’entretien et la surveillance de la ligne. 
 
 Art. D. 410. – L’arrêté préfectoral détermine les travaux à effectuer. Il est notifié individuellement aux intéressés.  
Les travaux peuvent commencer trois jours après cette notification. 
 
 Ce délai ne s’applique pas aux travaux d’entretien. 
 
 Si les travaux ne sont pas commencés dans les quinze jours de l’avertissement, celui-ci doit être renouvelé. 
 
 Lorsque, pour des raisons d’ordre et de sécurité publique, il y a urgence à établir ou rétablir une ligne télégraphique 
ou téléphonique, le préfet, par un arrêté motivé, peut prescrire l’exécution immédiate des travaux. 
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 Art. D. 411. – Les notifications et avertissements prévus ci-dessus peuvent être donnés au locataire, fermier, gardien 
ou régisseur de la propriété. 
 
 

_____________________________________ 
 



 24 

T5 

 
 

RELATIONS AERIENNES 
(Dégagement) 

___________________________ 
 
 
 

I. - GENERALITES 
 
 
 
 

Servitudes aéronautiques instituées pour la protection de la circulation aérienne, servitude de dégagement. 
 
Code de l’aviation civile, 1re partie, articles L. 281-1 à L. 281-4 (dispositions pénales), 2e partie, livre II, titre IV, 

chapitre Ier, articles R. 241-1, et 3e partie, livre II, titre IV, chapitre II, articles D. 242-1 à D. 242-14. 
 
Arrêté du 31 décembre 1984 fixant les spécifications techniques destinées à servir de base à l’établissement des 

servitudes aéronautiques, à l’exclusion des servitudes radioélectriques. 
 
Ministère de la défense (direction de l’administration générale, sous direction du domaine et de l’environnement). 
 
Ministère chargé des transports (direction générale de l’aviation civile, direction de la météorologie nationale). 

 
 
 

II. – PROCEDURE D’INSTITUTION 
 
 

A – PROCEDURE 
 
 Décret en Conseil d’Etat particulier à chaque aérodrome portent approbation portant approbation du plan de 
dégagement établi par l’administration intéressée après étude effectuée sur place, discuté en conférence interservices puis 
soumis à enquête publique ainsi que documents annexes (notice explicative, liste des obstacles, etc.). L’ensemble du dossier 
est, préalablement à l’approbation, transmis obligatoirement pour avis à la commission centrale des servitudes 
aéronautiques. 
 
 Si les conclusions du rapport d’enquête, les avis des services et des collectivités publiques intéressées sont 
favorables, l’approbation est faite par arrêté ministériel. 
 
 En cas d’urgence, application possible des mesures provisoires de sauvegarde prises par arrêté ministériel (aviation 
civile ou défense), après enquête publique et avis favorable de la commission centrale des servitudes aéronautiques.  
Cet arrêté est valable deux ans si les dispositions transitoires non pas été reprises dans un plan de dégagement approuvé  
(art. R. 141-5 du code de l’aviation civile). 
 
 Un tel plan est applicable : 
 

1. Aux aérodromes suivants (art. R. 241-2 du code de l’aviation civile) : 
 

- aérodromes destinés à la circulation aérienne publique ou créés par l’Etat, 
- certains aérodromes non destinés à la circulation aérienne publique et créés par une personne physique 

ou morale autre que l’Etat, 
- aérodromes situés en territoire étranger pour lesquels des zones de dégagement doivent être établies sur le 

territoire français. 
 

2. Aux installations d’aide à la navigation aérienne (télécommunications aéronautiques, météorologie). 
 
3. A certains endroits correspondant à des points de passage préférentiel pour la navigation aérienne. 

 
 

B - INDEMNISATION 
 
 L’article R. 241-6 du code de l’aviation civile rend applicable aux servitudes aéronautiques de dégagement les 
dispositions des articles L. 55 et L. 56 du code des postes et des télécommunications en cas de suppression ou de 
modification de bâtiments. 
 
 Lorsque les servitudes entraînent la suppression ou la modification de bâtiments constituant des immeubles par 
nature, ou encore un changement de l’état initial des lieux générateur d’un dommage direct, matériel et certain, la mise en 
application des mesures d’indemnisation est subordonnée à une décision du ministre chargé de l’aviation civile ou du 
ministre chargé des armées. Cette décision est notifiée à l’intéressé comme en matière d’expropriation, par l’ingénieur en 
chef des bases aériennes compétent (art. D. 242-11 du code de l’aviation civile). 
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 Si les propriétaires acceptent d’exécuter eux-mêmes ou de faire exécuter par leur soin les travaux de modification 
aux conditions proposées, il est passé entre eux et l’administration une convention rédigée en la forme administrative fixant 
entre autres le montant des diverses indemnités (déménagement, détérioration d’objets mobiliers, indemnité compensatrice 
du dommage résultant des modifications) (art. D. 242-12 du code de l’aviation civile). 
 

 A défaut d’accord amiable, le montant de l’indemnité est fixé par le tribunal administratif. 
 

 En cas d’atténuation ultérieure des servitudes, l’administration peut poursuivre la récupération de l ’indemnité, 
déduction faite du coût de remise en état des lieux dans leur aspect primitif équivalent, et cela dans un délai de deux ans à 
compter de la publication de l’acte administratif entraînant la modification ou la suppression de la servitude. A défaut 
d’accord amiable, le montant des sommes à recouvrer est fixé comme en matière d’expropriation. 
 
 

C – PUBLICITE 
(Art. D. 242-6 du code de l’aviation civile) 

 
 Dépôt en mairie des communes intéressées du plan de dégagement ou de l’arrêté instituant des mesures 
provisoires. 
 

 Avis donné par voie d’affichage dans les mairies intéressées ou par tout autre moyen et par insertion dans un 
journal mis en vente dans le département. 
 

 Obligation pour les maires des communes intéressées de préciser, à toute personne qui en fait la demande, si un 
immeuble situé dans la commune est grevé de servitudes. 
 
 
 

III. – EFFETS DE LA SERVITUDE 
 
 

A – PREROGATIVES DE LA PUISSANCE PUBLIQUE 
 

1°  Prérogatives exercées directement par la puissance publique 
 

 
 Possibilité pour les agents de l’administration et pour les personnes auxquelles elle délègue des droits de pénétrer 
sur les propriétés privées pour y exécuter des études nécessaires à l’établissement des plans de dégagement, et ce dans les 
conditions prévues par l’article Ier de la loi du 29 décembre 1982 pour les travaux publics. 
 

 Possibilité pour l’administration d’implanter des signaux, bornes et repères nécessaires à titre provisoire ou 
permanent, pour la détermination des zones de servitudes (application de la loi du 6 juillet 1943 relative à l’exécution des 
travaux géodésiques et de la loi du 28 mars 1957 concernant la conservation des signaux, bornes et repères) (art. D. 242-1 
du code de l’aviation civile). 
 

 Possibilité pour l’administration de procéder à l’expropriation (art. R. 241-6 du code de l’aviation civile). 
 

 Possibilité pour l’administration de procéder d’office à la suppression des obstacles susceptibles de constituer un 
danger pour la circulation aérienne ou de pourvoir à leur balisage. 
 

2°  Obligations de faire imposées au propriétaire 
 
 Obligation de modifier ou de supprimer les obstacles de nature à constituer un danger pour la circulation aérienne 
ou nuisibles au fonctionnement des dispositifs de la sécurité établis dans l’intérêt de la navigation aérienne ou de pourvoir à 
leur balisage. Ces travaux sont exécutés conformément aux termes d’une convention passée entre le propriétaire et le 
représentant de l’administration. 
 
 

B – LIMITATIONS AU DROIT D’UTILISER LE SOL 
 

1°  Obligations passives 
 

 Interdiction de créer des obstacles fixes (permanents ou non permanents), susceptibles de constituer un danger pour 
la circulation aérienne. 
 

 Obligation de laisser pénétrer sur les propriétés privées les représentants de l’administration pour y exécuter les 
opérations nécessaires aux études concernant l’établissement du plan de dégagement. 
 

2°  Droits résiduels du propriétaire 
 

 Possibilité pour le propriétaire d’obtenir la délivrance d’un permis de construire, si le projet de construction est 
conforme aux dispositions du plan de dégagement ou aux mesures de sauvegarde. 
 

 Possibilité pour le propriétaire d’établir des plantations, remblais et obstacles de toute nature non soumis à 
l’obligation de permis de construire et ne relevant pas de la loi du 15 juin 1906 sur les distributions d’énergie, à condition 
d’obtenir l’autorisation de l’ingénieur en chef des services des bases aériennes compétent. 
 

 Le silence de l’administration dans les délais prévus par l’article D. 242-9 du code de l’aviation civile vaut accord 
tacite. 
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 Possibilité pour le propriétaire de procéder sans autorisation à l’établissement de plantations, remblais et obstacles 
de toute nature, si ces obstacles demeurent à quinze mètres au-dessous de la cote limite qui résulte du plan de dégagement. 
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CODE DE L’AVIATION CIVILE 
 

___________________________ 
 
 
 Art. R. 241-1. – Afin d’assurer la sécurité de la circulation des aéronefs, il est institué des servitudes spéciales dites 
« servitudes aéronautiques ». 
 
 Ces servitudes comprennent : 
 
 1°  Des servitudes aéronautiques de dégagement comportant l’interdiction de créer ou l’obligation de supprimer les 
obstacles susceptibles de constituer un danger pour la circulation aérienne ou nuisibles au fonctionnement des dispositifs de 
sécurité établis dans l’intérêt de la navigation aérienne. 
 
 2°  Des servitudes aéronautiques de balisage comportant l’obligation de pourvoir certains obstacles ainsi que 
certains emplacements de dispositifs visuels ou radioélectriques destinés à signaler leur présence aux navigateurs aériens ou 
à en permettre l’identification ou de supporter l’installation de ces dispositifs. 
 
 

Servitudes aéronautiques de dégagement 
 

Section I. - Etablissement et approbation du plan de dégagement 
 
 Art. D. 242-1. – Les agents de l’administration ou les personnes auxquelles elle délègue ses droits sont admis à 
pénétrer dans les propriétés privées pour y exécuter les opérations nécessaires aux études concernant l’établissement des 
plans de dégagement dans les conditions définies par l’article’ 1er de la loi du 29 décembre 1892. 
 
 Les signaux, bornes et repères dont l’implantation est nécessaire à titre provisoire ou permanent pour la 
détermination des diverses zones de protection sont établis dans les conditions spécifiées par la loi du 6 juillet 1943 relative 
à l’exécution de travaux géodésiques et cadastraux et à la conservation des signaux, bornes et repères, validée et modifiée 
par la loi n°  57-391 du 28 mars 1957. 
 
 Art. D. 242-2. – L’enquête publique à laquelle doit être soumis le plan de servitudes aéronautiques de dégagement 
en vertu de l’article R. 241-4 relatif au régime des aérodromes et aux servitudes aéronautiques est précédée d’une 
conférence entre les services intéressés. 
 
 Art. D. 242-3. – Le dossier soumis à l’enquête comprend : 
 
 1°  Le plan de dégagement qui détermine les diverses zones à frapper de servitudes avec l’indication, pour chaque 
zone, des cotes limites à respecter suivant la nature et l’emplacement des obstacles, 
 
 2°  Une notice explicative exposant l’objet recherché par l’institution des servitudes selon qu’il s’agit d’obstacles 
susceptibles de constituer un danger pour la circulation aérienne ou d’obstacles nuisibles au fonctionnement des dispositifs 
de sécurité, leur nature exacte et leurs conditions d’application, tant en ce qui concerne les constructions, installations et 
plantations existantes que les constructions, installations et plantations futures, 
 
 3°  A titre indicatif, une liste des obstacles dépassant les cotes limites, 
 
 4°  Un état des signaux, bornes et repères existant au moment de l’ouverture de l’enquête et utiles pour la 
compréhension du plan de dégagement, sans préjudice de ceux qui pourront être établis ultérieurement pour en faciliter 
l’application. 
 
 Art. D. 242-4. – Le plan de dégagement accompagné des résultats de l’enquête publique et des résultats de la 
conférence entre services est soumis avant son approbation à l’avis de la commission centrale des servitudes aéronautiques. 
 
 Art. D. 242-5. – Lorsque des mesures provisoires de sauvegarde doivent être prises en application de l’article  
R. 241-5, il est procédé à une enquête publique précédée d’une conférence entre services intéressés dans les conditions 
fixées à l’article D. 242-2. Les mesures envisagées ainsi que les résultats de l’enquête publique et de la conférence entre 
services sont soumis à l’avis de la commission centrale des servitudes aéronautiques. 
 
 L’arrêté approuvant les mesures provisoires de sauvegarde est pris par le ministre chargé de l’aviation civile ou par 
le ministre des armées, après avis favorable de la commission centrale des servitudes aéronautiques. 
 
Section II. – Application du plan de dégagement 
 
 Art. D. 242-6. – Une copie du plan de dégagement approuvé (ou de l’arrêté instituant des mesures provisoires de 
sauvegarde) est déposée à la mairie des communes sur le territoire desquelles sont assises les servitudes. 
 
 Avis du dépôt est donné au public par voie d’affichage à la mairie et d’insertion dans le journal mis en vente dans 
le département et en outre par tous autres moyens en usage dans la commune. 
 
 Le maire doit faire connaître à toute personne qui le lui demande si un immeuble situé dans le territoire de la 
commune est grevé de servitudes de dégagement ; s’il en est requis par écrit, il doit répondre par lettre recommandée av ec 
demande d’avis de réception dans un délai de huit jours. 
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 Art. D. 242-7. – Dans les zones grevées de servitudes de dégagement, le permis de construire ne peut être délivré 
que si les constructions projetées sont conformes aux dispositions du plan de dégagement ou aux mesures provisoires de 
sauvegarde. 
 
 Art. D. 242-8 (Décret n°  80-910 du 17 novembre 1980, art. 5-VII). – Dans les mêmes zones et sous réserve des 
dispositions de l’article D. 242-10, l’établissement de plantations, remblais et obstacles de toute nature non soumis au 
permis de construire et ne relevant pas de la loi du 15 juin 1906 sur les distributions d’énergie est soumis à l’autorisation de 
l’ingénieur en chef du service des bases aériennes compétent. 
 
 La demande est adressée au maire qui en délivre récépissé. Elle donne les précisions utiles sur la nature et 
l’emplacement des obstacles ainsi que les hauteurs qu’ils sont susceptibles d’atteindre. 
 
 Le maire la transmet sans délai à l’ingénieur en chef. 
 
 Art. D. 242-9. – La décision sur la demande visée à l’article précédent doit être notifiée par l’intermédiaire du maire 
dans un délai de trente jours à compter de la date du dépôt de la demande ou de la remise des renseignements 
complémentaires que le pétitionnaire aura été invité à produire. 
 
 Ce délai est augmenté d’un mois lorsque l’instruction de la demande nécessite des opérations de nivellement. 
 
 A défaut de réponse dans les délais ainsi fixés, le demandeur peut saisir directement l’ingénieur en chef du service 
des bases aériennes par lettre recommandée avec demande d’avis de réception. Faute par l’ingénieur en chef de notifier sa 
décision dans le délai de quinze jours à dater de la réception de ladite lettre, l’autorisation est réputée accordée sous réserve 
toutefois que le demandeur se conforme aux autres dispositions législatives ou réglementaires. 
 
A Art. D. 242-10. – Les intéressés peuvent se dispenser de produire la demande visée à l’article D. 242-8 lorsque les 
obstacles qu’ils se proposent d’établir demeureront à quinze mètres au moins en dessous de la cote limite qui résulte du plan 
de dégagement. 
 
 Art. D. 242-11. – Lorsque les servitudes instituées par le plan de dégagement impliquent soit la suppression ou la 
modification de bâtiments constituant des immeubles par nature, soit une modification à l’état antérieur des lieux 
déterminant un dommage direct, matériel et certain, la mise en application des mesures correspondantes est subordonnée 
dans chaque cas à une décision du ministre chargé de l’aviation civile ou du ministre des armées. 
 
 Cette décision est notifiée aux intéressés par l’ingénieur en chef du service des bases aériennes compétent, 
conformément à la procédure appliquée en matière d’expropriation pour cause d’utilité publique. 
 
 Les notifications comportent toutes précisions utiles sur les travaux à effectuer ainsi que sur les conditions dans 
lesquelles ils pourraient être exécutés. 
 
 Art. D. 242-12. - Si les propriétaires consentent à exécuter les travaux qui leur sont imposés aux conditions qui leur 
sont proposées, il est passé entre eux let le représentant du ministre chargé de l’aviation civile ou du ministre des armées une 
convention rédigée en la forme administrative. 
 
 Cette convention précise : 
 
 1°  Les modalités de délais d’exécution des travaux, l’indemnité représentative de leur coût et les conditions de 
versement, 
 
 2°  L’indemnité, s’il y a lieu, pour frais de déménagement, détériorations d’objets mobiliers et autres dommages 
causés par l’exécution des travaux, 
 
 3°  L’indemnité compensatrice, s’il y a lieu, des autres éléments du dommage résultant des modifications apportées 
à la situation des lieux. 
 
 La convention peut prévoir l’exécution des travaux par les soins de l’administration. 
 
 Art. D. 242-13 (Décret n°  73-309 du 9 mars 1973, art. 1er). – En cas de refus de ’autorisation exigée par le 
cinquième alinéa de l’article R. 241* 4 du code pour l’exécution de travaux de grosses réparations ou d’améliorations, ou à 
l’expiration du délai de quatre mois valant décision de refus, le propriétaire pourra requérir l’application immédiate des 
mesures prévues à l’article D. 242-11 et D. 242-12, du bâtiment ou autre ouvrage sur lequel ces travaux auront été exécutés, 
que dans la mesure où ils n’auront pas été normalement amortis. 
 
 Art. D. 242-14 (ancien article D. 242-13) (Décret n°  73-309 du 9 mars 1973, art. 2). – Si les servitudes de 
dégagement viennent à être atténuées ou supprimées de sorte que tout ou partie des lieux puisse être rétablie dans son état 
antérieur, l’administration est en droit de poursuivre, la récupération de l’indemnité qu’elle aurait versée en compensation 
d’un préjudice supposé permanent, déduction faite du coût de remise en état des lieux dans leur état primitif ou dans un état 
équivalent. 
 
 A défaut d’accord amiable, le montant des sommes à recouvrer, qui présentent le caractère d’une créance 
domaniale, est fixé selon les règles applicables à la détermination des indemnités en matière d’expropriation pour cause 
d’utilité publique et le recouvrement en est effectué dans les formes qui seront prévues par un arrêté du ministre chargé de 
l’aviation civile et du ministre de l’économie et des finances. 
 
 L’action en récupération doit être engagée sous peine de forclusion dans un délai de deux ans à compter de la 
publication de l’acte administratif entraînant la modification ou la suppression des servitudes. 
 

____________________________ 


